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1. Débitrice: Giovanola Frères SA, route de Clos-Donroux 
1, 1870 Monthey

2. Remarques: L’assemblée des créanciers aura lieu le 9
décembre 2004 à 10 h. 30, à la salle de conférence de l’Of-
fice des poursuites au 5e étage du Crochetan 2, à Monthey.
Les créanciers ont la possibilité de prendre connaissance des
pièces durant les vingt jours précédant l’assemblée, soit dès
le 19 novembre 2004, sur rendez-vous, au bureau du com-
missaire Claude Tornay à Martigny (tél. 027 722 47 57).

Claude Tornay, c/o NOFIDA Nouvelle Fiduciaire SA 
1920 Martigny
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